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Code de conduite des encadreurs et du personnel de l'équipe
Je vais le faire
1. S'assurer que les installations d'entraînement, de compétition ou d'activité sont sécuritaires en tout temps.
2. Soyez prêt à intervenir rapidement et de façon appropriée en cas d'urgence.
3. Évitez de mettre les participants dans des situations qui présentent des risques inutiles ou qui ne sont pas adaptées à leur niveau.
4. Obtenir le consentement parental pour conduire un participant mineur à un entraînement, à une compétition, à un tournoi ou à une activité.
5. Récompensez l'effort, le fair-play et l'engagement.
6. Favoriser le développement de l'estime de soi des participants.
7. Reconnaître et respecter les différences entre les joueurs.
8. Faites preuve de respect envers toutes les personnes impliquées dans le jeu.
9. Tenez toujours compte du bien-être physique et émotionnel des athlètes.
10. Éviter les situations qui pourraient nuire à l'objectivité, à l'impartialité ou à l'intégrité des tâches d'encadrement.
11. Utiliser judicieusement les pouvoirs associés à ce poste et prendre des décisions qui sont dans le meilleur intérêt des participants.
12. Évitez de tirer profit d'une situation ou d'une décision à des fins personnelles.
13. Connaître mes limites en termes de connaissances et de compétences lorsque vient le temps de prendre des décisions, de donner des instructions ou d'agir. Je me renseignerai auprès de mon association en cas de doute.
14. Préserver la confidentialité des renseignements personnels et les utiliser de façon appropriée, s'il y a lieu.
15. Utiliser les réseaux sociaux, Internet et d'autres médias électroniques  de manière éthique et respectueuse envers les joueurs, les entraîneurs, les entraîneurs, les entraîneurs, les adversaires et les familles; ne pas les utiliser pour provoquer l'adversaire ou un autre membre.
16. S'abstenir de consommer de l'alcool ou des drogues dans l'exercice de mes fonctions.
17. Veiller à ce que chacun soit traité avec le même respect, la même dignité et la même considération (c.-à-d. sans discrimination).
18. Assurez-vous que les participants comprennent que les abus, le harcèlement, la négligence, la violence ou toute autre
Les comportements inappropriés ne sont jamais tolérés, et sensibilisez les participants aux outils disponibles pour signaler et/ou dénoncer de tels comportements s'ils sont victimes ou témoins.
19. Planifiez toutes les activités de manière à ce qu'un encadreur ou un membre du personnel de l'équipe ne soit jamais seul dans un lieu privé fermé avec un participant ou une personne impliquée dans la communauté. Ce lieu peut être réel (une pièce, une chambre, des casiers, une voiture) ou virtuel (système de messagerie, réseaux sociaux).
Plus particulièrement:
· Les communications électroniques entre un participant et un encadreur ou un membre du personnel de l'équipe doivent inclure les parents du participant si le participant est âgé de moins de 18 ans.
· Les courriels de groupe doivent être préférés aux messages privés.
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· L'encadreur ou le personnel de l'équipe doit demander la présence d'un autre adulte lorsqu'un participant visite son bureau ou sa chambre.
· L'entraîneur ou le personnel de l'équipe ne doit pas conduire les participants de moins de 18 ans à une activité (entraînement, fête, compétition ou autre) sans le consentement de leurs parents. Il doit obtenir l'accord parental pour tout cas exceptionnel.
· Lors de séjours, l'encadreur ou le personnel de l'équipe s'assure que les accompagnateurs restent dans une chambre à côté de la chambre du participant.
· L'encadreur ou le personnel de l'équipe doit s'assurer que les vérifications des chambres sont effectuées par des adultes formés et, de préférence, par des couples mixtes.
· Aucun joueur ne devrait se réunir dans une salle sans la supervision d'un parent pendant un tournoi, à moins que les parents ne l'aient autorisé.
20. Veiller à ce que tout le monde soit traité de manière égale, indépendamment de l'âge, de l'ascendance, de la couleur, de la race, de la citoyenneté, de l'origine ethnique, du lieu d'origine, de la langue, des croyances, de la religion, du potentiel athlétique, du handicap, de la situation de famille, de l'état matrimonial, de l'identité de genre, du genre, de l'expression ou de l'orientation sexuelle.
21. Évitez tout comportement qui constitue du harcèlement, où le harcèlement est défini comme une conduite, des gestes ou des commentaires insultants, intimidants, humiliants, blessants, malveillants, dégradants ou autrement offensants envers une personne ou un groupe de personnes.
22. Se conformer aux principes, aux règles ou aux politiques applicables de l'AMHR, du District 3, de HEO et de Hockey Canada.
23. Affrontez un adversaire de manière équitable. Respecter et entraîner dans l'esprit du jeu.
24. Faire preuve de dignité en toute circonstance et se maîtriser.
25. Respectez les fonctionnaires et acceptez leurs décisions sans douter de leur intégrité.
En signant le présent Code de conduite des encadreurs, 
a) J'atteste que j'ai lu le présent document et que je comprends les obligations qui s'y rattachent.
b) J'accepte de me conformer au Code de conduite des encadreurs et accepte que toute violation de celui-ci puisse entraîner une sanction.
 J'ai signé le présent Code de conduite des encadreurs librement et en toute connaissance de cause.

Signature de l'encadreur	Date 
Nom complet de l'encadreur (en caractères d'imprimerie)



Soyez un leader, une influence positive et un modèle.
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